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A LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE VOUS INSCRIRE 

Comment s’inscrire au TCF D’ACCES  

A LA NATIONALITE FRANCAISE ? 
À partir au 1er janvier 2012, les candidats à la nationalité française devront apporter la preuve de leur maîtrise du français 
oral au niveau B1 du Cadre européen commun de référence pour les langues (CECR).«texte de cet arrêté ainsi que celui du 
décret n° 2011-1265 du 11 octobre 2011 » qui détermine le niveau de connaissance de la langue française requis des 
postulants à la nationalité française par naturalisation ou mariage ainsi que ses modalités d'évaluation.  

1- Où devez-vous venir  passer le test de français ? Le CAFOL est un centre 
conventionné par le CIEP : http://www.ciep.fr/tcf/ 

Adresse : Jusque FIN JUIN 2012 uniquement (déménagement du centre ) 

CAFOL -Centre d’Accueil et de Formation en Français-Mme Rouge-Blettner 
  Ecole des Mines de NANCY  - Parc de Saurupt- 54042 NANCY CEDEX 

Tél : 03-83-58-40-64 – e-mail : cafol@mines.inpl-nancy.fr- 
 

 

2- Accueil ? inscriptions LES MATINS UNIQUEMENT 

Accueil du public :  
Tous les matins de 9h00 à 12h15 

>> bureau 351-2è étage à droite du Hall d’Accueil –Ecole des Mines 

(fermeture du bureau TCF/CAFOL pendant les vacances scolaires) 
 

 

3- Comment  venir et s’inscrire –quels documents fournir ? 

Tram 1- Direction « Chu Brabois »-Arrêt « Jean Jaurès »-  descendre l’avenue du Général Leclerc, puis 
traverser et prendre la petite allée sur votre droite juste en face de l’épicerie.  
 

Documents pour votre dossier : Faire les copies avant de venir. 
 
1- Fiche d’inscription  au CAFOL par mail (cafol@mines.inpl-nancy.fr) ou téléphone : 03 83 58 40 64 

 N’oubliez pas de la dater et de la signer 
2- 1 photo agrafée/collée sur la fiche 
2- Joindre ou apporter le paiement de 74 euros (soixante quatorze euros) soit par chèque à l’ordre de « l’agent 

comptable » ou par carte de crédit directement à l’école .Pas de paiement en espèces.Vous pouvez envoyer 
votre dossier par la poste si vous payez par chèque. 

3- La copie de votre acte de naissance traduit en français ou anglais 
4- La copie de votre passeport ou carte d’identité  
5- Joindre 1 enveloppe timbrée (format normal) avec votre NOM et ADRESSE 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSE-ET RETOURNE AU CANDIDAT. 

 



4- Organisation-Convocation-Limite d’inscription-Déroulement de l’examen : 

1- Le CAFOL vous envoie sur demande un dossier d’inscription au TCF ANF. 

2 –Vous renvoyez dès que possible ce dossier (qui doit être COMPLET) sinon il sera rejeté et votre inscription ne 
sera pas validée. Il n’y aura pas de rappel de la part du Cafol. 

Documents à fournir : Fiche d’inscription + 1photo  + Copie de l’acte de naissance + Copie du passeport/carte 
identité + paiement de 74 euros par chèque à l’ordre de « l’Agent comptable de l’UDL » ou par carte de crédit 
directement sur place + 1 enveloppe timbrée avec votre nom et adresse 

3- Vous recevrez une convocation avec tous les détails pour la date du prochain examen si votre dossier est 
complet. Vous devrez vous présenter à l’examen avec ce document. 

4- Vous passez l’examen qui se déroule comme suit : 

30 MINUTES de compréhension orale (écouter un CD) : 30 questions –Epreuve collective 
15   MINUTES : Entretiens/Expression orale : 6 questions   -Epreuve Individuelle 
 

 Attention : Les candidats doivent se présenter 20 minutes avant les épreuves. Tout candidat arrivant en retard ne 
sera pas autorisé à rentrer dans la salle après l’heure du début des épreuves quelle qu’en soit la raison. 
 

 

 

5-Vos résultats sont envoyés par le CAFOL sur PARIS au CIEP pour correction. 

6- Un mois après la date de l’examen, vous devrez passer chercher vos résultats à nos bureaux et signer 
la bonne réception du document (une personne de confiance munie de votre pièce d’identité et de la sienne peut venir 
à votre place). Un seul original vous sera remis, aucun duplicata ni copies ne sera donné. Il n’y a donc pas d’envoi par 
courrier postal, ni de résultat transmis par téléphone.  

5- Conditions générales d’inscription : 

A noter : Le CAFOL se réserve le droit de reporter un candidat sur une autre session 
d’examen ou pourra  le conseiller de s’inscrire auprès d’ un autre centre si le nombre 
d’inscrits à la session demandée est atteint. Il en avise au plus vite le candidat. 

Attention : le CAFOL n’est pas responsable de tout problème lié à l’envoi postal. Vous devez vous 
renseigner au 03 83 58 40 64 si vous ne recevez pas votre convocation. 

Le CAFOL ne peut être tenu pour responsable des délais de retard d’inscription, des dossiers incomplets 
des candidats ou des envois tardifs des dossiers.                                                          

Mme Rouge-Blettner-CAFOL 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Attention ! il existe plusieurs TCF (le TCF tout public, le TCF DAP et le TCF d’accès à la nationalité française).  

VOUS DEVEZ VOUS INSCRIRE UNIQUEMENT AU TCF D’ACCES A LA NATIONALITE FRANCAISE 

(les autres TCF sont réservés aux étudiants étrangers)       

 
  

Toutes les informations et des tests d’entraînements sur TV5 Monde sur ce lien : 
http://www.ciep.fr/tcf-anf/index.php 


